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INIERllI1S VOlON1AIIIS
Viennent ensuite les interdits
volontaires. Ce sont des joueurs

en qui, d'eux,mêmes, demandent
à être empêchés de jouer. Le fi.
chier EPIS en a comptabilisé
22.076 en 2014. Conmle le fait
remarquer le président de la
Commission des jeux de ha-
sard, certains peuvent être
comptabilisés plusieurs fois. En
effet, ces volontaires peuvent à
tout moment demander la le-
vée de leur interdiction. Ils de-
vront patienter 90 jours avant
de pouvoir rejouer mais en-

suite, ils peuvent, s'ils s'aper'
çoivent que ça tourne mal, à
nouveau demander à étIe intel'
dits, et ainsi de suite. Ce n'est
pas la majorité, cependant.
Mais ce phénomène peut expli,
quer en partie la différence de
chifITe avec le décompte que
nous faisons des interdits volon,
taires par province (lire d·
contre).
Ajoutons encore les personnes
interdites suite à la demande
d'un tiers Oire par ailleurs) et
celles qui ne peuvent jouer en
raison de leur profession. Cest
ainsi que l'on compte 39.700
policiers et 6.250 magistrats
empêchés de jouer.

système
d'inter·
diction au
jeu. ,De-
puis2004,
la Bel·
gjque dis·
pose de l'Exduded Per·
sons Infommion System (EPIS),
un système électronique qui re-
groupe mus les joueurs exdus.
C'est la mesure phare de la poli-
tique de la protection des joueurs.
À l'entrée d'une sa/le de jeux auto-
matiques ou d'un casino réel ou
viItuel (sur Internet, NdIR), ou
bien d'une agence de patis vir·
tuels, les nom, prénom et date de
naissance du joueur doivent obli-
gamiremem être enregjslIés dans
la base de données EPIS afin de ~
riDer s'il peut être admis à l'accès
dans les heux ou aux sites vimtels,
fi s'agit incontestablement d'llll
inSlIUment très efficace pour pro-
téger les personnes jeunes et vul-
nérables.'
Une efficacité telle que, M. Ma·
rique le reconnaît, , cela pèse sur
la ren1J.bilité du marché, il fi/ut le
dire aussi. mais attention, je ne
me fi/is pas 1;1Vrxat du marché"
La Commission a un rôle de ré-
gulateur, elle essaye de le rem·
plir avec des moyens qui n'ont
pas augmenté, comme le révèle
aussi son rapport annuel. 1

BINOÎTloCIWo\IRT

COMMENT ON lN1BIOIT
Étienne Marique détaille corn·

ment fonctionne concrète-
ment le-
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SANS LICENCE _

Des nouveaux jeux dans les cafés
Le nombre de licences de jeu oc- sont sujets à aucun contrôle...
troyées aux cafés est en baisse Ce sont des jeux avec des mises
constante. On en compte environ beaucoup plus faibles que les tradi-
8.000 aujourd'hui. « Lesgens se dé- tionnels bingos, avec des rapports
tournent des jeux de cafés », dé- évidemment plus faibles aussi
taille M. Marique.l!1es caktieJ:5ins- (quelques euros, seulement). On
tallent donc des jeux qui ne né- trouve, par exemple, des jeux de
cessitent pas de licence.)) Et ne cartes,ou des rouesde la fortune, ou

FACEBOOK ET AUTRES ...

11/04/2015

encore des machines jouant sur les ans.
signes astrologiques. «Il s'agit de (1 Ce sont des jeux de hasard qui
jeux agréés par l'administration sortent du champ d'application
fiscale», explique M. Marique. Il Sur de la Commission des jeux de ha-
ces machines, il ny a pas de sard)), regrette son président."Nous
contrôle de l'âge des joueurs non n'avons pas de contrôle. AlOJ:5
plus.)) Pour rappel, les jeux de ha- qu'il y a notamment des jeux de
sard sont interdits aux moins de 18 cartes, qui sont très addictifS.))_

BJ.

La Commission
s'attaque aux jeux sur
les réseaux sociaux

Et voilà une nouvelle source de
travail pour la Commission des
jeux de hasard. 11s'agit de jeux
qui sont proposés sur des réseaux
sociaux (comme Facebook)ou via
Coogle ou encore des applis ven-
dues par des marques de télépho-
nie mobile.
Sur les réseaux sont organisés ce
que l'on appelle des "jeux so-
ciaux ». " Cesjeux sociaux créent
l'estompement de la norme. Les
jeunes ne savent plus s'ilsjouent à
unjeu de divertissement ou unjeu
de hasard», regrette Etienne Ma-
rique, président de la Commis-
sion des jeux de hasard. (1Ils sont

cependant incités à payer parfOis
des sommes importantes pour bé-
néficier d'avantages qui les fOnt
progresser dans leur jeu. Larécom-
pense consiste en une remarque ad-
mirative, en un bon classement
dansla liste desgagnants ou encore
en un conseil de changer de tac-
tique, le tout contre paiement
LoJ:5quedes indices clairs de pré-
sence de jeu de hasard ont été dé-
tectés (nécessitédejouer à une rou-
lette en payant pour bénéficier
d'une nouvelle arme), la Comnus-

sion a pu obtenir la suppression
de cesjeux par Apple et lTune sur

le tenitoire belge et le rembouJ:5e-
ment des mises à un joueur mi-
neur.)) Le mineur en question
avait dépensé 24.000 euros en
quelques mois!

POKER, BINGO, ROUlETTE ...
On parle de jeux comme Came
of War ou Camepoint, bien
connus des ados. Dans le cas cité
ici, il s'agissait de roulette, mais
il y a aussi des jeux de poker, de
bingo, de blackjack, des jeux ad-
dictifs. Qui ne font pas gagner
d'argent mais font progresser le
joueur.
Pour M. Marique, à partir du mo-

ment où il faut payer, ça revient
au même mais sur ce point, la
Commission des jeux s'oppose à ...
la Commission européenne qui a
émis une recommandation (qui
n'a pas force de loi) allant dans
un sens opposé. Pour l'Europe, le
principe est celui de la libre circu-
lation des services, dont font par-
tie les jeux. Et il revient aux pa-
rents de surveiller leurs enfants.
Pour la Commission belge des

jeux de hasard, il s'agit plutôt de
protection des joueurs, et surtout
des mineurs. IlNous n'avons pas
lesmoyens d'êtreproactifS)),recon-

naît M. Marique. IlNous agJssons
sur base de plaintes. Mais quand
nous voyonspasser sur les réseaux
sociaux ou d'autres supports des
jeux qui sont interdits, nous agis-
sons pour les mire enlever.))
Le contact avec Facebook ou
Coogle n'est pas mauvais, mais
les multinationales attendent
une loi claire. La balle est donc
dans le camp des ministres Ceens
Uustice)et Peeters (Economie). _

BJ.
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DES CHIFFRES IMPRESSIONNANTS

Le boom du
secteur des paris
S'il est un secteur des jeux de
hasard où l'on connaît un vrai
boum. c'est bien celui des pa-
ris. Les détenteurs d'une li-
cence FI (qui peuvent donc or-
ganiser des paris) ont vu leur
chiffre d'affaires exploser. La
Commission ne dispose pas
encore des chiffres de 2014.
mais ils devraient être à nou-
veau en très forte hausse par
rapport à 2013. grâce notam-
ment à la Coupe du Monde de
football.
En 2012, l'année où ils ont été
autorisés, les paris en ligne
ont généré un peu moins de
17 millions de chiffre d'af-
faires. En 2013, on en était dé-
jà à 243 millions. Quant aux
paris dans des agences ou
d'autres points de vente, on
est passé d'un chiffre d'af-
faires de 250 millions en 2011
à 379.781.000 euros en 2013.
Une vraie flambée qui, donc,
sera certainement confirmée
et accentuée en 2014 quand
les firmes de paris auront dé-
posé leurs comptes. Parallèle-
ment. le personnel des
agences est en très forte dimi-
nution (de 386 équivalents
temps plein à 293 entre 2012
et 2013).
((Il est vrajque le chime de 625
millions de chime d'affàires en
2013 semble impressionnant 1),

dit Etienne Marique, pré-
sident de la Commis-
sion des jeux de
hasard. ((Mais
tout est relatif En
réalité. c'était beau-
coup plus au début des

ment chuté. Maintenant, c'est
occupé à remonter.)) Et il est
évident que l'autorisation
(avec nombre de licences limi-
té) des paris en ligne offre de
belles perspectives au secteur.

FORMATION
« C'est un marché beaucoup
plus ùnportant que celui des ca-
sinos (200 millions de chiffre
d'affaires en 2013, NdlR) i>,
commente Etienne Marique.
((Certains opérateurs jouent
très bien le jeu, comme, par
exemple, la Loterie nationale.
Mais nous devons re:
vigilants par rap-
port àpas mal
de gens qui
nécessitent
une plllS
grande pro-
fèssionna-
lisation. Il
reste à
iàire un
gros travall
d'éduca-
tion et aus-
si de sélec-
tion. ))
Notamment
auprès des libraires
qui font partie des re-
lais des organisateurs d
paris. _

BJ.
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LA FAMILLE

Empêchés
de jouer
par leurs
proches
En 2014, 42 personnes
ont été interdites de jeu
à la demande de tiers. Il
s'agit d'une procédure
originale. Laplupart du
temps, ce type de de-
mande émane de la fa-
rrrille(ausensl~)du
joueur. Les42personnes
de 2014 (deux dossiers
ont été rejetés) se sont
ajoutées aux 85 inter-
dites entre 2011et 2013.
Selon Etienne Marique,
président de la Commis-
sion des jeux de hasard,
les demandeurs
{(avaient constaté des
dettes excessives prove-
nant du jeu. A chaque
fois, la Commission des
jeux de hasard a contrôlé
dans la banque de don-
nées (EPIS)le nombre de
visites dans les établisse-
ments etles sites dejeu et
a pu vérifier que le
joueur n'avait plus de
maîtrise du jeu. Dans la
plupart des cas, il s'agis-
sait de décision par dé-
Mut ))TIfaut savoir que
les joueurs pour les-
quels une demande a
été introduite ont tout à
fait le droit de venir s'ex-
pliquer. C'est même sou-
haitable, cela permet à
la Commission de
prendre sa décision en
connaissance de cause.
On le voit, les chiffres
(129 dossiers traités de-
puis 2011) ne sont pas
énormes, mais il faut sa-
voir que cette possibilité
existe. Surtout pour les
proches de joueurs, qui
voient ceux-ci plonger
dans de graves ennuis et
souvent dilapider l'ar-
gent de la farrrille.

BJ.
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